
L'état justificatif des réductions de cotisation a été modifié afin d'utiliser le nouveau module.

Toutefois, la présentation n'a pas été modifiée

Cette consultation se situe dans le menu Traitements/Réduction générale de cotisation

La consultation est annuelle, c'est à dire qu'il faudra recharger les données à chaque changement
d'année.

Deux modes de consultation sont disponibles :

Consultation et états
Édition de charges

Consultation annuelle

Par période de paye 
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Le programme charge tous les allègements calculés au cours de l'année qu'ils concernent l'année
en cours ou une année précédente (contrat antérieur ou régularisation de bulletin).

Lorsque la période d'affectation n'est pas celle de la période de paye, la colonne "Régul " indique
la période d'affectation.

Le programme charge tous les allègements affectés à l'année demandée. Cela veut dire qu'il
présente les allègements calculés dans l'année en cours (hors bulletins de régularisation années
antérieures) ainsi que les allègements calculés dans les années suivantes qui sont des bulletins de
régularisation.

Par période d'affectation
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